
A l’écoute du texte 

 

L e c t u r e  d e  l a  B i b l e  

 

 JE M’APPROCHE 
 

 

Le livre du Deutéronome, qui signifie "deuxième loi", présente Moïse s’adressant au peuple d’Israël peu 
avant sa mort ainsi que l’entrée du peuple dans la terre promise. Après plus de 40 ans passés ensemble dans 
le désert, et la mort de toute une génération condamnée pour son incrédulité, le temps de la séparation est 
venu. C’est l’occasion pour Moïse de rappeler à cette nouvelle génération les lois qui avaient été données au 
peuple à sa sortie d’Egypte, mais aussi de donner des instructions concernant la vie dans la terre de Canaan. 
Ces instructions sont de divers types, social, judiciaire, religieux. Notre texte se situe au début de ce que 
certains appellent "le code des lois" et qui s’étend jusqu’au chapitre 26 où le Seigneur invite le peuple à le 
suivre en mettant en pratique ces lois. 

Question  
brise-glace : 

         
Nous n’aimons pas que les gens 
nous disent ce que nous devons 

faire avec notre argent, avec nos 
biens. Et si c’est Dieu qui vient nous 

le dire, comment réagirons-nous ? 

La dîme, un contrat  
 

 Deutéronome 12.5-14     
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 J’OBSERVE 
 

Trois questions classiques nous aident à mieux comprendre ce qui est dit dans le texte. Qui ? Quoi ? Où ? 

Observez l’omniprésence du pronom personnel de la deuxième personne. Moïse ne serait bientôt plus 
présent donc ceux qui sont concernés sont ceux à qui il s’adresse. Pourquoi, d’après vous s’exprime-t-il 
ainsi, en insistant sur cette deuxième personne ? 

Dans les v. 5-12, Moïse, s’adressant au peuple, utilise le pronom personnel de la deuxième personne du 
singulier, mais à partir du v. 13, il emploie le pluriel. Quelle est la raison de ce changement et quel pourrait 
être l’objectif recherché ? 

Listez les éléments que le peuple devait apporter/offrir. Qu’est-ce que cela dit de ce qui était attendu par 
Dieu ? 

Ici, quelle différence peut-il y avoir entre apporter et offrir ? Que peut-on dire du fait d’offrir quelque 
chose suite à un ordre ? 

Pourquoi Moïse revient-il à plusieurs reprises sur le lieu unique, sachant que le peuple était habitué à un 
lieu unique avec le tabernacle du désert ? 

Quelques chapitres auparavant, Dieu se présente comme le Seigneur un. Ici, il dit qu’il va choisir un lieu 
unique pour y mettre son nom. Quel message fait-il passer concernant l’unicité de sa personne et du lieu 
où il est adoré ? 

 J’ADHERE 
 

Alors que Moïse s’adresse au peuple d’Israël, nous sommes invités à recevoir ces paroles en tant qu’indi-
vidus et communauté. Que pouvons-nous faire en tant que communauté qui exprimerait le fait que cha-
cun d’entre nous gère ses finances d’après le plan de Dieu ? 
Le v. 6 nous parle d’holocaustes, de sacrifices, de dîmes, de contributions volontaires, d’offrandes votives, 
de dons spontanés, des premiers-nés du gros et du petit bétail. De cette liste, que puis-je offrir à Dieu 
aujourd’hui, et sous quelle forme ? 
On entend parfois des personnes dire qu’elles choisissent de partager leurs dîmes et leurs offrandes avec 
des individus, des associations, des ONG ou quelque autre cause qui leur semble louable. En quoi le fait 
que Dieu demande ici que les éléments à apporter/offrir le soient dans le lieu qu’il désignera s’applique à 
nous aujourd’hui ? 

 JE MEDITE 
 

Dieu demande à son peuple au désert d’apporter ses dîmes et ses offrandes là où il le demandera quand 
ils seront entrés dans la terre promise. Lorsque nous serons dans l’éternité, qu’allons-nous lui apporter/
offrir ? 


